
Vous avez certainement entendu que le gouvernement israélien gelait la construction des 

colonies !!!  

 

FAUX….Chaque jour de nouvelles colonies ou avant-postes poussent comme des 

champignons en automne !! Au départ il s’agit de quelques caravanes ou bungalows, puis 

assez vite arrivent l’eau, l’électricité et d’autres colons, puis des maisons, parfois des pelouses 

et évidemment des routes de contournements ! 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle colonie tout près de Bethléem               Bord de route, entre Ramallah et Naplouse 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Pas vraiment… ?!   Pas du tout !! Un exemple… 

Nous sommes allés dans la colonie de Har Homa, près de chez nous (entre Bethléem et 

Jérusalem) !! En 1997, c’était une magnifique forêt palestinienne (Abu Ghneim), aujourd’hui 

(10 ans après) c’est une « colonie- banlieue de Jérusalem » en pleine expansion ! Ils sont 

tellement sûrs d’eux qu’il n’y a même pas de check point ou point de contrôle pour circuler. 

Ils sont en train de totalement détruire le passage naturel et de confisquer de nombreuses 

terres. Plus aucun espace vert naturel dans la colonie et avec les gravats ils remblaient 

entièrement la vallée, les champs d’oliviers et le peu de forêt restant ! En 2005, la colonie 

comptait déjà 4250 habitants. Actuellement ils doublent la superficie ! Leur projet : 25'000 

habitants ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et ça construit…illégalement bien sûr !!!        Un reste de forêt, pas pour 

longtemps…     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Et encore des projets…. 

 



 

 

 

 

 

 

 

Remblayage de la vallée…bientôt l’autre côté de la colline sera accessible, il 

faudra juste virer les familles palestiniennes encore présentes ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abu Ghneim…Har Homa 

Avant…après !!!! 
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L’établissement et l’expansion de colonies en Cisjordanie sont illégaux et en 

contradiction avec les lois internationales, la quatrième convention de Genève et de 

nombreuses résolutions de la Commission des droits de l’homme de l’ONU. 


